La circulation motorisée de Loisirs
COMPTE RENDU DE REUNION

	Date
	5/05/10

	ORDRE DU JOUR

	Début
	15 h 30
	1
	Démarches en cours du parc concernant la circulation motorisée de loisirs

	Fin
	19 h 00
	2
	Perspectives à venir et texte de la future Charte 2010/2022

	Lieu :

Montlosier(63)

	Présents :
	Isabelle Blanc
	Rémi Lafont
	Christine MONTOLOY

	
	CLA
	M. Soucheyre
	M. Lavenu
	M. Gauthier

	
	Excusés
	
	
	


	Ordre du jour
	Points abordés
	Suite à donner

	1
	Le travail en cours du parc se limite actuellement au secteur du site classé de la Chaîne des Puys (soit une partie des 12 communes concernées), site sur lequel des arrêtés municipaux existent depuis plus de 15 à 20 ans pour certains.

Le travail a été de relever l’ensemble chemins du site classé par GPS  et de les qualifier au vu de leur état. Deux communes ont fait aboutir ce travail en reprenant de nouveaux arrêtés municipaux, plus détaillé et plus adaptés à la réalité actuelle des terrains (Volvic et st Genès Champanelle). Le travail de cartographie sous SIG n’est pas terminé, il doit être poursuivi, de même que la sensibilisation de communes concernées.

La Chaîne des Puys reste un site pilote pour l’instant, notamment au vu de la fragilité de ses sols, du foncier et des multiples usages.
	→ Analyser l’arrêté municipal de St Genès Champanelle ,au vu du travail réalisé, avec les pratiquants au travers de Chemins Libres Auvergnats

	2
	La grande difficulté sur le terrain, pour les pratiquants, reste la notion de carrossabilité et le privatif.

Les différentes pratiques sont : 

· La randonnée - le randonneur indépendant va d’un point A à un point Z, il reste sur des chemins. Le problème du hors piste vient principalement de pratiques locales : le terrain à côté de chez soi est considéré comme un terrain de jeux.

· Les clubs sportifs ; là le manque de terrains d’expression est un problème, de même que l’entrainement « sauvage » de certains sur des terrains naturels, et donc souvent en hors piste

· Les professionnels – ceux qui sont déclarés essaient de travailler en concertation avec les structures locales et la population pour garder leur légitimité sur le terrain.

· Les manifestations sportives 

La verbalisation ne privilégie pas le hors piste, mais intervient sur des chemins dont la définition est souvent discutable, ce qui entraine aussi une sorte de ras le bol (envie pour certains de rouler sans plaques)


	→ travailler avec les personnes assermentées (Gendarmerie, ONCFS) pour leur demander d’axer leur surveillance sur le hors piste

	3
	Les souhaits des pratiquants : 

· Avoir des terrains fermés d’expression pour certaines pratiques
· Voir les engins évoluer : motos plus silencieuses, pneus dégradant moins les terrains, motos de randonnée moins puissantes

· Axer la verbalisation avant tout sur le hors piste

· Que le « ménage » sur les pratiques douteuses soit fait en premier lieu en interne

· Concernant les manifestations de masse ( concentrations non déclarée
 Elles sont la principale cause des dégradations constatées. En effet, le nombre important de participants et/ou la masse des véhicules (4X4) à une période de l’année ou les sols sont parfois fragilisés accentuent l’érosion des chemins.  mais il est regrettable que par la suite ce soit les pratiquants individuels et occasionnels qui soient pris pour cible et désignés comme responsables de dégradations auxquelles ils n’ont pas participé
Les associations peuvent être le relais des prises de conscience, comme le fait chemins libres auvergnats en proposant des chantiers de sensibilisation et d’évolution des pratiques sur des secteurs donnés

    - Chemins Libres Auvergnats  demande à être consulté, pour simple avis, sur les autorisations à  donner aux épreuves sportives motorisés et aux concentrations de masse afin d’apporter la vision « rando » des retombés que peuvent avoir ces événements sur  l’image du randonneur local, une fois les évènements clos.
Pour cela, un travail en commun auprès de la Préfecture devra être mené afin que les services du Parc puissent être consultés le plus en amont possible pour avis, et qu’ils puissent associer Chemins Libres Auvergnats. 


	· Aller voir ensemble le chantier de la vallée du Madet et celui avec la commune de Montmorin (chemin en direction de l’étang des Maures)

	4
	Organiser une réunion regroupant les différents types de pratiquant afin de faire le point tous ensemble des pratiques actuelles en matière de circulation motorisées et des objectifs du PNRVA en la matière

(pratiquants de la randonnée motorisée, clubs sportifs, professionnels)
	→ réunion à organiser et animer début Juin par le PNRVA

→ Chemins Libres Auvergnats fourni la liste des associations, clubs et structures à inviter
.

	5
	Au vu du résultat de la réunion, travailler ensemble ce point de la Charte.
	→ avant projet de Charte
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